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Tableau des fonctions et responsabilités administratives (FRA) 
 

Groupe 1 - Responsabilités particulières ou missions temporaires 
(max = 6000 €)

Fonctions Taux annuel maximum Réduction de service 
par arrêté spécifique 

(taux max) 
Conseiller du président 2 650 € -
Chargé de mission 3 500 € 32 h
Chargé de mission DN 
MADE 

Selon convention avec 
le rectorat

- 

Président structure 
CMI Figure-UFC 

3 500 € 32 h 

Président section 
disciplinaire 

3 500 € 32 h 

Responsable ou 
coresponsable de tâche 
du projet STARS EU 

3 000 € - 

Responsable ou 
coresponsable de 
Groupe d’intérêt 
thématique de STARS 
EU 

2 000 € - 

Coordination d’un 
service national 
d’observation  

900 € - 

 
 
 

Groupe 2 - Responsabilités supérieures (max = 12000 €) 
Fonctions Taux annuel 

maximum 
Réduction de service par 

arrêté spécifique (taux 
max) 

Vice-président délégué 6 000 € 64 h
Président collegium 
UFC 

3 600 € 48 h 

Directeur des études 
des UFR ST, SLHS, 
Santé, SJEPG

4 500 € 64 h 

Directeur des études 
des autres UFR, du 
CLA   

4 000 € 48 h 

Directeur adjoint des 
UFR ST, SLHS, Santé, 
SJEPG 

4 500 € 64 h 

Directeur adjoint des 
autres UFR, d’IUT, du 
CLA, de l’Inspé

4 000 € 48h 

Chef de département 
IUT 

3 600 € 48 h 
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Directeur adjoint 
Sefocal, SUP FC 

3 000 € 24 h 

Coordination uFC du 
collégium franco-
suisse SMYLE

500 € - 

Direction adjointe 
d’une unité de 
recherche de groupe C 
(THEMA, LINC, CRIT, 
SINERGIES, CRJFC) 

800 € - 

Direction adjointe 
d’une unité de 
recherche de groupe D 
(LmB, UTINAM, 
ELLIADD, Right) 

950 € - 

Direction adjointe 
d’une unité de 
recherche de groupe E 
(Chrono 
Environnement)

1 200 € - 

Direction adjointe 
d’une unité de 
recherche de groupe F 
(FEMTO-ST) 

1 400 € - 

 
 
 
 

Groupe 3 - Fonctions de direction (max = 18000 €) 
Fonctions Taux annuel maximum Réduction de service 

par arrêté spécifique 
(taux max) 

Vice-président Conseil 
(CA, CFVU, CR, CAC) 

12 000 € 

Cumul prime possible 
avec la décharge de 
plein droit de service 
institué par l’art. 7, IV, 
du décret du 6 juin 
1984, sans heure 
complémentaire (VP 
CA, VP formation et 
vie étudiante, VP 
Recherche).  

Vice-président de pôle 
& collégiums 

9 000 € 128 h 

Directeur UFR : 
ST, SLHS, Santé, 
SJEPG 

9 000 € 128 h 

Directeur des autres 
UFR & CLA 

8 000 € 128 h 

Directeur Observatoire 3 200 € 128 h
Directeur d’un service 
commun 

4 500 € 64 h 
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Directeur de l’IPAG 1 300 € 24 h
Directeur Service 
d’action sociale et 
culturelle 

3 500 € 48 h 

Directeur Jardin 
botanique 

3 500 € 48 h 

Directeur Campus 
Sport 

4 500 € 64 h 

Direction d’une Zone 
Atelier labélisée CNRS 

1 200 € 
24 h 

Direction d’une unité 
de recherche de 
groupe A (LDA et 
LASA) 

1 500 € 

24 h 

Direction d’une unité 
de recherche de 
groupe B (C3S, CLF, 
CREGO uFC, ISTA, 
Laboratoire de 
psychologie, CRESE) 

1 750 € 24 h 

Direction d’une unité 
de recherche de 
groupe C (THEMA, 
LINC, CRIT, 
SINERGIES, CRJFC) 

2 700 € 48 h 

Direction d’une unité 
de recherche de 
groupe D (LmB, 
UTINAM, ELLIADD, 
Right) 

3 400 € 64 h 

Direction d’une unité 
de recherche de 
groupe E (Chrono 
Environnement)

4 200 € 96 h 

Direction d’une unité 
de recherche de 
groupe F (FEMTO-ST) 

6 800 € 128 h 

Direction d’unité 
d’appui à la recherche 

3 045 € 64 h 

Direction de 
département de 
FEMTO-ST 

2 175 € - 

 
 
Classification des différents groupes d’unités de recherche pour l’octroi des primes FRA et FRP : 
Groupe A (LDA et LASA) 
Groupe B (C3S, CLF, CREGO uFC, ISTA, Laboratoire de psychologie, CRESE) 
Groupe C (THEMA, LINC, CRIT, SINERGIES, CRJFC) 
Groupe D (LmB, UTINAM, ELLIADD, Right) 
Groupe E (Chrono Environnement) 
Groupe F (FEMTO-ST) 


